
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise 
de Montréal et de Laval 

 

 
Bureau de Montréal   
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860   
Montréal (Québec)  H1T 3X9    
Courriel  dr06acces@environnement.gouv.qc.ca 
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca 

Par courriel Montréal, le 29 juin 2022 
 
 
Objet : Demande d’accès concernant le jardin communautaire Victoria, fiche 

technique N° 7884 N/Réf : 200801184 
 

,  

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 28 juin 2022, concernant l’objet 
précité.  

Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision 
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités 
de la Loi.  

Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à nous par courriel 
à l’adresse suivante : dr06acces@environnement.gouv.qc.ca.  

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.                   
 
L’équipe de l’accès à l’information 
Direction régionale de Montréal 
5199 rue Sherbrooke Est, bureau 3860  
Montréal (Québec) H1T 3X9 
www.environnement.gouv.qc.ca 
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 IDENTIFICATION

7884NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2095950

 FICHE TECHNIQUE

 MONTRÉAL

 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

DOSSIER

 TYPES DE PROPRIÉTAIRE

Municipal

 Milieu(x) recepteur(s) affecté(s) : Sol

NOM LÉGAL DU LIEU D'INTERVENTION : Jardin communautaire Victoria

NOM DE LA FICHE GTC : Jardin communautaire Victoria

 SECTEURS D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

 LOCALISATION

ADRESSE CIVIQUE DU LIEU D'INTERVENTION

 CODE POSTAL MRC MUNICIPALITÉ ADRESSE

Ville de MontréalMontréal

LOCALISATION CADASTRALE

 LOT  RANG, CONCESSION ...  CADASTRE

 CADASTRE DU QUÉBEC

2649853

COORDONNÉES

DEG.DEC.NAD83

45,4925635238

-73,6341981622

LATITUDE :

LONGITUDE :

NO MATRICULE :

AUTRES ADRESSES AFFECTÉES PAR LA CONTAMINATION

 CODE POSTAL MUNICIPALITÉ ADRESSE

 EAU SOUTERRAINE

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURFACE ET D'ÉGOUT :  

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONSOMMATION :  

DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT :  

EAU SOUT. RÉHABILITÉE

PROGRAMME DE SUIVI

PHASE LIBRE Aucune Présente

En cours

Éliminée

TerminéAucun

 CARACTÉRISTIQUES

VOLUMES DES SOLS EN M³

ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR : Inconnu

CONTAMINÉS
INITIAUX

TRAITÉS / 
EXCAVÉS

RÉSIDUELS (*)

PLAGE B-C >C >B (TOTAL)

QUALITÉ DES SOLS AVANT RÉHABILITATION :

SUPERFICIE AFFECTÉE EN M² :

SUPERFICIE TOTALE DU TERRAIN EN M² :

QUALITÉ DES SOLS RÉSIDUELS APRÈS RÉHABILITATION :

TYPES DE SOLS :

REMBLAI HÉTÉROGÈNE :

ÉPAISSEUR EN M :

5 953

 NATURE DES CONTAMINANTS

EAU SOUTERRAINE
Manganèse (Mn)

INORGANIQUETYPE DE CONTAMINATION POUR LES SOLS :

SOLS



 IDENTIFICATION

7884NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2095950

 FICHE TECHNIQUE

 MONTRÉAL

 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

 TRAITEMENT DU DOSSIER

ACCEPTÉ AU PROGRAMME CLIMATSOL

ACCEPTÉ AU PROGRAMME REVI-SOLS

GÉRÉ PAR ÉVALUATION DE RISQUE

 RESPONSABLES DU DOSSIER

Vanier, Bruno

 TECHNIQUES DE RÉHABILITATION  IN SITU

ÉTAPES D'AVANCEMENT

NON-NÉCESSAIRE ÉTAPE INITIÉE ÉTAPE TERMINÉE / ANNÉE

CARACTÉRISATION ü

RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION

CONTRÔLE DES OUVRAGES ET SUIVI POST-RÉHABILITATION

DÉTAILS DU TRAITEMENT IN SITU

 CATÉGORIE DE CONTAMINANTS TRAITÉS IN SITU  QUALITÉ DES SOLS DE CHAQUE CATÉGORIE DE CONTAMINANT

APRÈS TRAITEMENTAVANT TRAITEMENT

 DURÉE DES TRAVAUX SUR LE TERRAIN

Jour(s)

DÉBUT RÉEL :

FIN RÉELLE :

DURÉE :

ÉCHEC AU TRAITEMENT:

 CONTEXTE PARTICULIER D'UTILISATION

VOLUME TRAITÉ IN SITU EN M³ :

SUPERFICIE TRAITÉE IN SITU EN M² : TRAVAUX RÉALISEÉS PAR:

ANNOTATION DE LA FICHE

Agence de la santé publique et des services sociaux de Montréal
Avis de santé publique daté du 18 avril 2007
Rédigé par Mesdames Monique Beausoleil et Karen Price

On constate que les concentrations de tous les contaminants mesurées dans tous les échantillons de sols sont inférieures aux critères B, sauf à un endroit.
Il s'agit d'un échantillon de sol prélevé entre 40 cm et 1,2 m de profondeur dans la tranchée 06 où la concentration de manganèse se situe dans la plage
B-C malgré le fait qu'il s'agit du sol naturel.

La DSP a donc estimé les concentrations de manganèse dans les légumes qui seraient cultivés à cet endroit. Pour ce faire, nous avons utilisé un facteur de
bioconcentration sol-plante (FBCsp) tirés de Baes, 1984. Notons que les résultats obtenus sont des estimations et que celles-ci peuvent être influencées
par de nombreux facteurs (type de légumes, type de sol, pH du sol, quantité de matière organique, type de contaminants, forme chimique des
contaminants, etc). Ces estimations permettent cependant d'obtenir une vue d'ensemble de l'effet de la contamination des sols sur la concentration de
contaminants des légumes du jardin.

Dans le cas du jardin Victoria, les concentrations de manganèse estimées dans les légumes cultivés dans la tranchée 06 (1 500 ppm dans les sols)
seraient plus élevées que celles des légumes disponibles sur le marché mais du même ordre que celles de certaines céréales disponibles au supermarché
(données non présentées).

C'est pourquoi la DSP considère que la culture de plantes comestibles (légumes, fruits, fines herbes) peut se poursuivre dans le jardin communautaire
Victoria et qu'aucune intervention de réhabilitation des sols n'est nécessaire.

Référence:
http://www.santepub-mtl.qc.ca/Environnement/sols/pdf/jardincdnndj.pdf

2022-06-29

2007-09-03

2007-09-19

DATE D'IMPRESSION DE LA FICHE :

DERNIÈRE DATE DE SAISIE :

DATE DE CRÉATION :

GTE-NO GTE :

RECOURS ADMINISTRATIF OU CIVIL

SOUS ENQUÊTE 2007

ANNÉE DE FERMETURE :

ANNÉE D'OUVERTURE :




